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Direction Départementale

de l'Equipement

Déroulement de la réunion 1/2
Cartes de bruit des grandes infrastructures de tran sports terrestres

M Chantraine DDE

1. Cartes de bruit réalisées par les services de l’E tat

1.1 - Rappel des échéances
et cartes de bruit publiées le 30 janvier 2008 sur les Autoroutes et RN

1.2 - Présentation de la circulaire du 23 jui llet 20 08
1.3 - Identification des Zones de Bruit Critiques (c irculaire du 12 juin  2001)

1.4 - Avancement de la mise à jour du classement des voies du 29 jui llet 1999
1.5 - Avancement des Plans de Prévention du Bruit su r A31 

1.6 - Avancement des cartes du Réseau Départemental

1.7 - Avancement des cartes des voies communales de l’agglo.  messine
1.8 - Avancement des cartes de RFF

1.9 - Avancement des cartes de la SANEF (A4)
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Déroulement de la réunion 2/2
Cartes de bruit des agglomérations

M Chantraine DDE

2. Point sur les démarches dans l’agglomération INS EE de Metz

2.1 - L’avancement des travaux de la CA2M
2.2 - L’avancement des travaux de la CC de Maizières- les-Metz
2.3 - L’avancement des travaux de la CC du Sillon Mo sellan
2.4 - L’avancement des travaux de la CC du Val de Mo selle
2.5 - L’avancement des travaux du Pays-Orne-Moselle
2.6 - L’avancement des travaux des 5 communes de Meu rthe-et Moselle

3. Point sur les démarches dans l’agglomération INS EE de Thionville

3.1 - L’avancement des travaux de la CA Portes de Fr ance-Thionville
3.2 - L’avancement des travaux de la CA du Val de Fen sch

⇒⇒⇒⇒ Date de la prochaine réunion du Comité de Pilotage
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18 juillet 201318 juillet 2008
Plan Prévention Bruit 
(PPBE)
Etat, Collectivités,
Communes, EPCI

30 juin 201230 juin 2007
Cartes de Bruit
Etat, 
Communes, EPCI

Agglomérations 
et infrastructures

> 100 000 hab.
(Agglomération 
de Thionville)

Agglomérations 
et infrastructures

> 250 000 hab.
(Agglomération 

de Metz)

Les échéances :

(Agglomération au 
sens INSEE)

M Chantraine DDE

1.1.1 Rappel des échéances
Article L 572-9 du Code de l’Environnement
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M Chantraine DDE

1.1.2 Cartes de bruit publiées
Article L 572-9 du Code de l’Environnement

Publication des Cartes de bruit par Arrêté Préfectoral du 30 janvier 2008 :

- A30     : 27 km de la Limite département 54 à A31,

- A31     : 70 km de la Frontière Luxembourg à Cheminot,

- A320   : 15 km de Spicheren à Betting les St Avold,

- RN4     : 14 km de Sarrebourg à Phalsbourg,

- RN33   : 3,5 km de Carling à Saint Avold,

- RN52   : 9 km de l’échangeur A4 à Rombas,

- RN61   : 4,5 km de Sarreguemines à Hambach,

- RN431 : 15 km de l’échangeur de A 31 à Metz.

Adresse du s ite Internet :

http//www.moselle.pref.gouv.fr(Grands dossiers-bruit des infrastructures de transport)
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1.2 Présentation de la circulaire du 23 juillet 200 8

Mme Lamouroux du CETE

relative à l’organisation des services de l’Etat et des opérateurs de transports 
pour la mise en œuvre des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement 
(PPBE).

Pilotage de la démarche :
Le Préfet est en charge de l’élaboration des PPBE pour les grandes 
infrastructures du réseau routier national et ferroviaires (art L572-1 et suivants)

Réalisation et mise en œuvre des PPBE :
La DDE est en charge du pilotage général de la réalisation des PPBE
L’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) est confiée au CETE

Comité départemental de suivi des cartes de bruit et des PPBE :
Les services de maîtrise d’ouvrage des DRE (DRESMO), les DIR, les sociétés 
concessionnaires d’autoroute (SCA) et le gestionnaire du réseau ferré national 
(RFF) sont membres de ce comité.
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1.3 Identification des Zones de Bruit 
Critiques (ZBC)
Circulaire du 12 juin 2001

Mme Lamouroux du CETE

relative à la mise en place de l’observatoire du bruit des 
transports terrestre.

L’objectif est de recenser et d’identifier les Zones de Bruit 
Critiques de toutes les routes du département
et les Points Noirs Bruit du réseau routier National.

La synthèse des résultats doit permettre l’élaboration des 
Cartes de bruit et des PPBE.
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1.4 Avancement de la mise à jour du 
classement des voies du 29 juillet 1999
Circulaire du 25 mai 2004

Mme Lamouroux du CETE

Selon la circulaire du 25 mai 2004, les arrêtés de classement 
des voies bruyantes doivent être réexaminés tous les 5 ans 
(hypothèse de trafic, voies en projet, etc…).

Synthèse de l’étude de classement doit être validée par les 
gestionnaires de voies concernées.
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1.5 Avancement des Plans de Prévention 
du Bruit sur A31  

Mme Lamouroux du CETE

La transposition de la directive européenne de 2002 dans le droit français 
(Article L 572-9 du Code de l’Environnement) prévoit l’élaboration :
- des Cartes de Bruit,
- et des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement.

Les cartes de bruit constituent un diagnostic.

Les PPBE définissent les mesures prévues par les autorités compétentes 
pour traiter les situations identifiées, notamment grâce à ces cartes.

Etude des PPBE sur l’autoroute A31
Délai prévisible : fin du 1er semestre 2009
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Cartes de bruit des grandes infrastructures de tran sports terrestres

1.6 – Avancement des Cartes de Bruit du 
Réseau Départemental

Les Cartes de Bruit des RD réalisées par le CETE
⇒⇒⇒⇒ RD1 (avec ex RN1153), RD6, RD8, RD13, RD14,

RD31, RD31Bis, RD153Z, RD153B, RD157B,
RD603 (ex RN233), RD603 (ex RN3), RD604 (ex RN4),
RD633 (ex RN33), RD653 (ex RN53), RD656 (ex RN56),
RD657 (ex RN57), RD913, RD952, RD953.

⇒⇒⇒⇒ Le Président du Conseil Général a été consulté avant la 
publication des Cartes. L’Assemblée Départementale donnera 
une réponse suite à la 2ème Réunion Permanente fin juin 2009

Les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environneme nt :
⇒⇒⇒⇒ Les études des PPBE ne pourront être engagées qu’après les 

Arrêtés Préfectoraux des Cartes de Bruit

M Lefebvre CG57- Mme Lamouroux du CETE
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Voies ayant un TMJA supérieur à 16400 véhicules 
par jour:
Av de Plantières (D955), Av de Strasbourg (D955),
Av des 2 Fontaines, Av Foch, Av Henri II,
Av Jean XXIII, Av Joffre, Av Leclerc de 
Hauteclocque,
Bd André Maginot (D955 et N3), Bd de Trèves (D1),
Bd du Pontiffroy (N3), Bd Paixhans (N3),
Bd Victor Demange, Passage de l'Amphithéatre,
Passage de Plantières (D955), Passage Sablon,
Pl du Pontiffroy (N3), Pl Mazelle, Pl Raymond 
Mondon, Pont de Fer, Pont de la Seille,
Pont de Thionville (N3),
Pont des grilles (N3), Pont des Morts,
Pont du Canal, Pont Eble (N3),
Pont Gambetta (D153Z), Pont Henry de Ranconval
(N3), Rue de l'Abattoir (D153A), Rue de la Garde,
Rue de Verdun, Rue des Alliés,
Rue Henry de Ranconval, Rue Sainte Barbe (N3).

Cartes de bruit des grandes infrastructures de tran sports terrestres

1.7 – Avancement des Cartes des voies 
communales de l’agglomération messine

Mme Lamouroux du CETE

⇒⇒⇒⇒ Le CETE prépare les cartes pour la consultation des communes
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⇒⇒⇒⇒ Étude terminée et validée par RFF sur la Lorraine

⇒⇒⇒⇒ Extraction des cartes de bruit sur le département de la 

Moselle est terminée

⇒⇒⇒⇒ Délai prévisible : 1er trimestre 2009

Cartes de bruit des grandes infrastructures de tran sports terrestres

1.8 – Avancement des Cartes de RFF

M Pierre RFF - Mme Lamouroux du CETE
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Cartes de bruit des grandes infrastructures de tran sports terrestres

1.8 – Avancement des Cartes de RFF

M Pierre RFF - Mme Lamouroux du CETE 14

Direction Départementale

de l'Equipement

Les Cartes de Bruit :

⇒⇒⇒⇒ Le CETE a vérifié les fichiers AutoCAD

⇒⇒⇒⇒ Le 31 octobre 2008 la DDE a demandé à M Bossier
(SANEF) d’envoyer les cartes de bruit en PdF

⇒⇒⇒⇒ Attendons remise des cartes de bruit pour validation du 
CETE et pour l’Arrêté Préfectoral

Les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environneme nt :

⇒⇒⇒⇒ La trame et le contenu général des PPBE sont définis

⇒⇒⇒⇒ La recherche de l’antériorité est quasi finie, mais les PPBE 
ne sont pas encore rédigés

⇒⇒⇒⇒ Objectif de produire les PPBE pour fin 2009

Cartes de bruit des grandes infrastructures de tran sports terrestres

1.9 – Avancement des Cartes de SANEF

M Bossier SANEF
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Cartes de bruit 
d’agglomération

2 - Point sur les 
démarches dans 
l’agglomération 
INSEE de Metz
(47 communes)

CA2M = 19
CC Maizières M = 3
CC Sillon Mosellan = 6 
CC Orne Moselle = 12
CC Val de Moselle = 2
Meurthe & Moselle = 5

 Dé par te me nt
de la Mose lle

 Départ em ent de la
Meurthe  e t Mose lle

HOME COURT

AUBOUE

JOE UF
MOUTIERS

BRIEY

MONTIGNY
-L ES -ME TZ

MOULINS -
LE S-METZ

SAINTE -RUFFINE
S CY -CHAZE LLE S

LONGEV ILLE -LES -ME TZ

GANDRANGEVITRY -SUR-ORNE

AMNEV ILLE

CLOUANGE
MOYE UV RE

-GRANDE

ROS SE LANGE

MOY EUVRE-
P ETITE

ANCY -SUR
-MOS ELLE

MARLY

HAUCONCOURT

RICHEMONT

MARANGE
-SILV ANGE

JOUY -AUX-
ARCHE S AUGNY

ARS -SUR-MOS ELL E

V AUX

JUS SY

ROZE RIE ULL ES

PLAPP EV ILLE

LES SY LE  BAN-S AINT-MARTIN

CHATEL
-S AINT-GERMAIN VANTOUX

S AINT-JULIE N
-LES -ME TZ

ME TZ

WOIPP Y

S AINTE -MARI
-AUX-CHE NE S FEV ES

SE ME COURT
BRONVAUX

P IERRE V ILLERS

ROMBAS

MAIZIE RE S
-LES -METZ

HAGONDANGE

MONTOIS-L A
-MONTAGNE

TALANGE

MONDELANGE

C C DU  PAYS ORN E-MOS ELLE

CC  D U VAL D E MOSELLE

CA D E METZ-METR OP OLE

CC  D E MAI ZIE RES
-LES-METZ

CC  D U SILLON  MOSELLAN

M Chantraine DDE 16
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Cartes de bruit d’agglomération – Point sur les déma rches

2.1 L’avancement des travaux de la CA2M

Mme PERRIN CA2M

Cartes de bruit 
d’agglomération

19 communes
étendues à
40 communes
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Cté de communes de Maizières les Metz  ( 3 com sur 14)

Cartes de bruit d’agglomération – Point sur les déma rches

2.2 L’avancement des travaux de la

Commune de Fèves :
Commune de Maizières-lès-Metz  :
Commune de Semécourt :

⇒ La Préfecture a relancé les 3 
communes le 6 octobre 2008 
pour demander si les études de 
cartes de bruit étaient engagées

⇒La compétence Bruit n’a pas 
été donnée à la CC de Maizières

⇒ Avancement des études : 

Président de l’EPCI = Jean-Louis Michel
Compétence Bruit de la CC = NON

M Grosnickel CCMaizières 18

Direction Départementale

de l'EquipementCté de Com Sillon Mosellan (Hagondange)(6 com. sur 6 )

Cartes de bruit d’agglomération – Point sur les déma rches

2.3 L’avancement des travaux de la

Gandrange 
Hagondange
Hauconcourt 
Mondelange 
Richemont 
Talange

⇒ Le bureau d’étude a été retenu

⇒ La commande passée en novembre 2008

⇒ Livraison attendu : 2ème trimestre 2009

Président de l’EPCI = Jean-Marc Todeschini
Compétence Bruit de la CC = OUI

M Fritsche  CCSM
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Cté de communes Val de Moselle(Ancy/Moselle) (2 com.  sur 10)

Cartes de bruit d’agglomération – Point sur les déma rches

2.4 L’avancement des travaux de la

Ancy-sur-Moselle 
Jouy-aux-Arches
Corny sur Moselle
Dornot
Lorry-Mardigny
Novéant
Rezonville
Vionville

Président de l’EPCI = Patrick Messen
Compétence Bruit de la CC = OUI

⇒ Compétence Bruit a été
donnée à la CC par les 10  
communes,

⇒ Elaboration du cahier des 
charges en cours

M PARADEIS 1er adjoint à Jouy 20
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Cté de Com Pays Orne Moselle (Rombas) (12 com. sur 1 3)

Cartes de bruit d’agglomération – Point sur les déma rches

2.5 L’avancement des travaux de la

Amnéville , Bronvaux , Clouange  , 
Marange-Silvange , Montois-la-Mont. , 
Moyeuvre-Grande , Moyeuvre-Petite , 
Pierrevillers , Rombas , Rosselange ,
Ste-Marie-aux-Chênes , Vitry-S-Orne , 
Etude étendue à Roncourt

Président de l’EPCI = Lionel Fournier
Compétence Bruit de la CC = OUI

⇒ Le bureau d’étude SPC acoustique 
à Montigny les Metz, a été retenu,

⇒ Le recueil des données est en 
cours

⇒ La phase de modélisation sera 
effectuée cette année

Mme Cleach-Warken CC Pays Orne Moselle
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Direction Départementale

de l'Equipement5 Communes de Meurthe et Moselle

Cartes de bruit d’agglomération – Point sur les déma rches

2.6 L’avancement des travaux des

M Taberkane (DDE 54) fait le point sur les communes de M & M

⇒ Auboué, Homécourt et Moutiers :

- Cahier des charges finalisé.
- Consultation des bureaux d'études en cours

⇒ Joeuf :

- Les cartes de bruit routières et ferroviaires sont finalisées.
- Il reste à intégrer le bruit industriel avant le rendu définitif

⇒ Briey :

- Cahier des charges en cours d'établissement

M Taberkane DDE 54 22

Direction Départementale
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Cartes de bruit 
d’agglomération

3 - Point sur les 
démarches dans 
l’agglomération 
INSEE de 
Thionville
(12 communes)

CA Portes de France
= 4 communes
CA Val de Fensch
= 8 communes

limite de l'agglom ér ation
 de  THIONV ILLE (unit é ur baine  1999)

CA DU V AL DE FENSCH

C A PORTES DE FRANCE-THIONVILLE

FAM ECK

SEREM ANGE-ERZANGE

HAYANGE
KNUTANGE

N ILVANGE

U CKANGE

FLORANG E

ALG RANGE

TERVILLE

YUTZ

MANOM

THIONVILLE

M Chantraine DDE
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Direction Départementale

de l'EquipementCA Portes de France-Thionville (4 sur 13)

Cartes de bruit d’agglomération – Point sur les déma rches

3.1 L’avancement des travaux des

Thionville, Terville,
Manom, Yutz

⇒ La CA de Portes de France-
Thionville prendra en charge 
l’étude des cartes de bruit sur 
les 4 communes

⇒ Un cahier des charges va 
être élaboré

⇒ Les compétences de la CA 
doivent être complétées par le 
Bruit

Président de l’EPCI = Patrick Weiten
Compétence Bruit de la CA = NON

M Boguet (vice président) 24
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Cartes de bruit d’agglomération – Point sur les déma rches

3.1 L’avancement des travaux des

CA Val de Fensch (Hayange) (8 sur 10)

Algrange, Fameck, Florange, 
Hayange, Knutange, Nilvange,
Serémange-Erzange, Uckange

Président de l’EPCI = Philippe Tarillon
Compétence Bruit de la CA = OUI

M Fall CA Val de Fensch

⇒ La CA du Val de Fensch va 
mandater un bureau d’études

⇒ L’étude des cartes de bruit 
sur les 8 communes

⇒ Un cahier des charges va 
être élaboré en 2009
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� La Direction Départementale de l’Equipement peut être 
contactée à l’adresse électronique suivante : 

SIG.SAD.DDE-57@developpement-durable.gouv.fr

� Site Internet de la Préfecture de la Moselle :

http//www.moselle.pref.gouv.fr

(Grands dossiers-bruit des infrastructures de transport)

4.2 Adresses utiles

M Chantraine DDE 26
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Prochain Comité de pilotage

�Date proposée :

⇒⇒⇒⇒ Date proposée : le mercredi 17 juin 2009

�Ordre du jour :

⇒⇒⇒⇒ Synthèse des travaux conduits par l’Etat,

⇒⇒⇒⇒ Synthèse des travaux conduits par les 

Communes et les EPCI

M Chantraine DDE
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Comité de pilotage de 
l’Observatoire du Bruit

Préfecture de la Moselle
Mercredi 21 janvier 2009

Marianne PERRIN

Chargée de Mission Environnement et Développement Durable 
Metz Métropole

mperrin@ca2m.com

ligne directe : 03 87 39 78 37

Cartographie du bruit dans 
l’agglomération messine

• Contexte :

– Obligation de cartographie pour 19 communes de 
l’agglomération messine au sens INSEE mais terr itoire entier
intégré à la démarche

– Assistance Technique AGURA M

– Réalisation des données d’entrées du référentiel 
cartographique et production des cartographies stratégiques 
confiées au Bureau d’Études Acouphen

Cartographie du bruit dans 
l’agglomération messine

• Éléments attendus :

835 cartes :
• 14 à l’échelle de l’agglomération
• 80 à l’échelle des communes
• 741 à l’échelle réglementaire 1/10 000e

Modélisations 3D des futures zones d’activités

Documents d’accompagnement (résumé non technique,
exposit ion des populations…)

Cartographie du bruit dans 
l’agglomération messine

• Planning :

1. Conférences maires : novembre 2008

2. Rendu de la cartographie des 40 communes : 1er trimestre 2009

3. Communication aux maires : 2nd trimestre 2009

3. Délibération : 2nd trimestre 2009

4. Réalisation du PPB E 2009 - 2010



ElaborationElaboration des cartes de bruit stratdes cartes de bruit stratéégiquesgiques

Avancement des travaux de la Avancement des travaux de la 
CommunautCommunautéé de Communes du de Communes du 

Pays Orne Moselle  Pays Orne Moselle  

�� Le territoire concernLe territoire concernéé par lpar l’é’élaboration des laboration des 
cartes de bruit est celui des communes cartes de bruit est celui des communes 
membres de la Communautmembres de la Communautéé de Communes de Communes 
du Pays Orne Moselle localisdu Pays Orne Moselle localiséée e àà ll’’Ouest de la Ouest de la 
vallvalléée de la Moselle, e de la Moselle, àà éégale distance des gale distance des 
agglomaggloméérations de Thionville et Metz et donc rations de Thionville et Metz et donc 
fortement inf luencfortement inf luencéé et imbriquet imbriquéé dans le sillon dans le sillon 
mosellan.mosellan.

�� La CCPOM est composLa CCPOM est composéée de e de 13 communes : : 
AmnAmnééville,ville, BronvauxBronvaux,, ClouangeClouange,, MarangeMarange--
SilvangeSilvange, Montois, Montois--lala--Montagne,Montagne, MoyeuvreMoyeuvre--
Grande,Grande, MoyeuvreMoyeuvre--Petite,Petite, PierrevillersPierrevillers, , 
Rombas,Rombas, RoncourtRoncourt, Rosselange, Sainte Marie , Rosselange, Sainte Marie 
aux Chaux Chêênes etnes et VitryVitry sur Ornesur Orne qui squi s’é’étendent tendent 
sur un territoire de 9980 ha et qui regroupent sur un territoire de 9980 ha et qui regroupent 
5252 792 habitants. 792 habitants. 

�� Le territoire de la commune deLe territoire de la commune de RoncourtRoncourt nn’’est est 
pas soumis pas soumis àà ll’’obligation de robligation de rééaliser une carte aliser une carte 
de bruit toutefois pour conserver une de bruit toutefois pour conserver une 
cohcohéérence intercommunale, la CCPOM a rence intercommunale, la CCPOM a 
ddéécidcidéé de rde rééaliser ces aliser ces éétudes sur ltudes sur l’’ensemble ensemble 
de son territoire.de son territoire.

ÉÉtat dtat d’’avancement : avancement : 
phase prphase préé--opopéérationnellerationnelle

�� La CommunautLa Communautéé de Communes a modifide Communes a modifiéé ses statuts afin dses statuts afin d’ê’être tre 
compcompéétente pour ltente pour l’é’élaboration des cartes de bruit et des PPBElaboration des cartes de bruit et des PPBE

�� Une rUne rééunion technique a eu lieu le 28/09/2007 dans les locaux de la union technique a eu lieu le 28/09/2007 dans les locaux de la 
DDE afin de dDDE afin de dééfinir un planning de mise en finir un planning de mise en œœuvreuvre

�� Un cahier des charges a Un cahier des charges a ééttéé rréédigdigéé par la CCPOM et complpar la CCPOM et complééttéé par les par les 
services deservices de ll’’EtatEtat

�� Une consultation a Une consultation a ééttéé lanclancéée afin de choisir le bureau de afin de choisir le bureau d’é’études qui tudes qui 
rrééalisera les cartes de bruit stratalisera les cartes de bruit stratéégiques de la CCPOM. La date limite giques de la CCPOM. La date limite 
de dde dééppôôt des offres t des offres éétait fixtait fixéée au 15 janvier 2008.e au 15 janvier 2008.

�� Le bureau dLe bureau d’é’études SPC acoustique bastudes SPC acoustique baséé àà MontignyMontigny llèès Metz a s Metz a ééttéé
retenu en fretenu en féévrier 2008 pour lvrier 2008 pour l’é’élaboration des cartes de bruit.laboration des cartes de bruit.

�� LL’’ordre de service a ordre de service a ééttéé lanclancéé en avril 2008 et une 1en avril 2008 et une 1èèr er e rrééunion a union a ééttéé
organisorganiséée e àà la CCPOM en mai.la CCPOM en mai.

�� Le prLe préé--diagnostic et le recueil de donndiagnostic et le recueil de donnéées sont des sont déésormais engagsormais engagéés et s et 
les 1eres phases de mesures et comptages ont eu lieu en septembrles 1eres phases de mesures et comptages ont eu lieu en septembre e 
2008 (afin d2008 (afin d’é’éviter la pviter la péériode non significative des vacances scolaires).riode non significative des vacances scolaires).

ÉÉtat dtat d’’avancement : avancement : 
recueil des donnrecueil des donnééeses

�� La collecte des diffLa collecte des difféérentes donnrentes donnéées touche es touche àà sa fin. sa fin. 
�� DonnDonnéées trafic: Les trafic: L’é’étude du trafic a tude du trafic a ééttéé rrééalisaliséée par Iris Conseil e par Iris Conseil 

((cotraitantcotraitant de SPC Acoustique). Le recensement des donnde SPC Acoustique). Le recensement des donnéées es 
trafic existantes ont trafic existantes ont ééttéé recueillies. Elles ont ensuite recueillies. Elles ont ensuite ééttéé
complcomplééttéées par la pose de 20 postes de comptage es par la pose de 20 postes de comptage 
automatiques positionnautomatiques positionnéés sur le long des axes principaux. Ces s sur le long des axes principaux. Ces 
donndonnéés ont s ont ééttéé validvalidéées en octobre 2008.es en octobre 2008.

�� DonnDonnéées ferroviaires: Le Res ferroviaires: Le Rééseau Ferrseau Ferréé de France a fournit les de France a fournit les 
donndonnéées ferroviaires disponibles dans le des ferroviaires disponibles dans le déépartement de la partement de la 
Moselle. Elles seront Moselle. Elles seront ééventuellement ventuellement àà complcomplééter aprter aprèès analyse s analyse 
des rdes réésultats.sultats.

�� DonnDonnéées Installations Classes Installations Classéées pour la Protection de es pour la Protection de 
ll’’Environnement (ICPE): Des mesures de bruit seront effectuEnvironnement (ICPE): Des mesures de bruit seront effectuéées es 
en limite de proprien limite de propriééttéé des ICPE afin de quantifier les installations des ICPE afin de quantifier les installations 
sonores des installations.sonores des installations.



ÉÉtat dtat d’’avancement : avancement : 
recueil des donnrecueil des donnééeses

�� DonnDonnéées topographiques: La BD topo version 2 a es topographiques: La BD topo version 2 a ééttéé
communiqucommuniquéée au cabinet de au cabinet d’é’étude.tude.

�� DonnDonnéées de population: La CCPOM a transmis une base de es de population: La CCPOM a transmis une base de 
donndonnéées concernant les concernant l’î’îlot INSEE ainsi que la liste des lot INSEE ainsi que la liste des 
éétablissements mtablissements méédicaux et scolaires. dicaux et scolaires. 

�� Campagne de mesures de bruit: Les mesures de bruit sont en Campagne de mesures de bruit: Les mesures de bruit sont en 
cours de rcours de rééalisation sur les communes de la CCPOM via la pose alisation sur les communes de la CCPOM via la pose 
de points fixes et de points mobiles. Il reste 5 ou 6 communes, de points fixes et de points mobiles. Il reste 5 ou 6 communes, 
pour lesquelles au regard des conditions mpour lesquelles au regard des conditions mééttééorologiques il norologiques il n’’a a 
pas encore pas encore ééttéé possible dpossible d’’effectuer des mesures.effectuer des mesures.

�� La phase de modLa phase de modéélisation et dlisation et d’’insertion des donninsertion des donnéées dans le es dans le 
modmodèèle numle numéérique sera ensuite rique sera ensuite àà effectuer cette anneffectuer cette annéée.e.
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Cartes et plans de prévention du bruit

Comité de pilotage 
Du département de la Moselle 

du 21janvier 2009

2

Plan de l’exposé

� 1. La présentation de la circulaire du 23 juillet 
2008 et le guide PPBE du 10 mars 2008

� 2. Le lancement des PPBE sur le réseau Etat et 
plus spécifiquement sur A31

� 3 .Identification des ZBC en Moselle
� 4. Avancement de la mise à jour du classement 

des voies

3

1. Les PPBE sur les réseaux 
ferroviaire et routier nationaux : 
Organisation à mettre en place

- Pilotage de la démarche:

� Sous la responsabilité du préfet de
département

� Avec le comité départemental de suivi
des cartes

� Les DRE, DIR,SCA et RFF

4

1. Les PPBE sur les réseaux 
ferroviaire et routier nationaux :

- Réalisation et mise en forme 
� DDE pilote cette mise en place qui se

décline suivant différentes étapes :
� Identification des zones bruyantes par

supperposition des cartes de
dépassement de seuils et les
observatoires du bruit

� Définition des mesures de réduction
� Etablissement du PPBE
� Mise en oeuvre du PPBE
� Evaluation du PPBE
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1. Les PPBE sur les réseaux 
ferroviaire et routier nationaux 
- Quelques précisions sur l'étape 1

6

1. Les PPBE sur les réseaux 
ferroviaire et routier nationaux 

- Quelques précisions sur l'étape 2 

� La DDE fournit aux DRE/SMO, SCA 
et RFF/SNCF les conclusions de
l'étape précédente pour que ces
services puissent mener les études 
permettant de déterminer les actions de
réduction du bruit

7

1. Les PPBE sur les réseaux 
ferroviaire et routier nationaux 

- Quelques précisions sur l'étape 3 

� Sur la base des deux étapes 
précedentes, la DDE élabore un PPBE
départemental et prépare un dossier de 
consultation du public sur ce PPBE

8

1. Les PPBE sur les réseaux 
ferroviaire et routier nationaux 

- Quelques précisions sur l'étape 4 

� Sur le réseau autoroutier concédé, les
travaux sont réalisés et financés par les 
SCA

� Pour les autres infrastuctures routières 
plusieurs types de financement suivant
les travaux

� Pour RFF, les travaux sont financés 
selon la circulaire du 25 mai 2004
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1. Les PPBE sur les réseaux 
ferroviaire et routier nationaux 

- Quelques précisions sur l'étape 5

� Bilan annuel sous l'égide du préfet

10

1. Le contenu des plans :
- Plusieurs chapitres :

� Description du contexte

� Objectifs en matière de résorption

� Prise en compte des zones calmes

� Les mesures (description, financement,
choix et impacts sur les populations)�

� Résumé non technique

� Note concernant la consultation du
public

1.Le guide pour l’élaboration 
des PPBE :

Trois grands chapitres : 

- la démarche d’élaboration : de l’élaboration
au suivi et au bilan

- Un rappel détaillé des actions de prévention
et de réparation

- Un besoin de traiter de points spécifiques
souvent avec des approches nouvelles

12

1. Les cartes de bruit : RFF – ligne 180
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1. Les cartes de bruit : RFF – ligne 89

14

2. Les PPBE en Moselle:

Superposition des cartes de directive et
observatoire réalisée

Identification des zones à enjeux 

Élaboration de PPBE sur l’A31 
en cours

15

2. Le PPBE sur A31 : vue d’ensemble

16

2. Le PPBE sur A31 : un détail
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17

2. Le PPBE sur A31 : un détail

18

3. Les ZBC

Par les circulaires des 12 juin 2001 et  du 25 mai
2004, la publication des ZBC des observatoires 
du bruit doit être réalisée .

En Moselle ces ZBC sont prêtes.

19

3. Un exemple de ZBC

20

4. La mise à jour du classement des 
voies

� Réalisée pour les voies routières sur

� Validation à faire par chaque 
gestionnaire

� Puis préparation de l’arrêté pour 
envoie aux communes concernées  
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4. La mise à jour du classement des 
voies

Protocole

Présentation de l’Entreprise   Le Bruit     Réglementation   Mise à jour du ClassementRéalisation de la Cartographie   Conclusion

-TMJA 1995

• Pour les autoroutes et les nationales : taux de 3% 

20%

2015
1995

TMJA
TMJA =

• Pour les départementales :  taux de 2%

- calc2005

10%19952005 ×= TMJAcalc

- Comparaison calc2005/mesu2005

• mesu2005 > calc2005 écart 10% :
→ écart important

Validation des hypothèses 

Présentation de l’Entreprise   Le Bruit     Réglementation   Mise à jour du ClassementRéalisation de la Cartographie   Conclusion4. Lamiseà jour du classementdes
voies

Nouveaux taux : calcul du TMJA 2025

� valeurs calc2005 supérieures à mesu2005 ou valeurs mesu2005 légèrement 
supérieures à calc2005 :

- pour les nationales : taux de 1,8%

- pour les départementales : taux de 1,2%

� mesu2005 supérieure de plus de 10% à calc2005 :  

- départementales : taux de 2% 

- nationales : taux de 3% 

20%20052025 ×= mesuTMJA

� Autoroutes :  toujours  avec un taux de 3%  

Présentation de l’Entreprise   Le Bruit     Réglementation   Mise à jour du ClassementRéalisation de la Cartographie   Conclusion

4. La mise à jour du classement des 
voies 4 .La mise à jour du classement

des voies : un exemple

Classement actuel

Proposition 
Classement 2025
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